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Administrateurs 

Administrateur hors 
classe ... 19120 dollars jusqu'a 21280 

Administrateur de 

dollars, par augmentations pe
riodiques de 540 dollars, puis 
jusqu'a 24 030 dollars, par 
augmentations periodiques de 
550 dollars 

1"' classe .......... 15 260 dollars jusqu'a 17 610 
dollars, par augmentations pe
riodiques de 470 dollars, puis 
jusqu'a 20 490 dollars, par 
augmentations periodiques de 
480 dollars 

Administrateur de 
ze classe .......... 12 380 dollars jusqu'a 17 180 

Administrateur 
adjoitit de 1"' classe 

Administrateur 
adjoint de Z. classe 

dollars, par augmentations pe
riodiques de 400 dollars 

. 9 940 dollars jusqu'a 12 660 
dollars, par augmentations pe
riodiques de 340 dollars, puis 
jusqu'a 13 360 dollars, par 
augmentations periodiques de 
350 dollars 

7 600 dollars jusqu'a 10 390 
dollars, par augmentations pe
riodiques de 310 dollars 

b) Aux fins de l'application du paragraphe 9 de 
l'annexe I du Statut du personnel : 

i) Chaque fois que le cout de la vie augmente ou 
diminue de 5 p. 100 par rapport a la nouvelle 
base, les montants de l'ajustement (indemnite de 
poste ou deduction) sont, dans toutes Jes regions 
OU se trouve un siege principal et, en regle 
generale, -clans tous Jes autres bureaux, ceux que 
le Secretaire general a indiques dans l'annexe III 
de son rapport ; 

ii) L'indice Nations Unies de l'ajustement a Geneve 
au 1e• janvier 1966 est considere comme s'etablis
sant a 100, au lieu de 105, pour compenser 
}'incorporation d'une classe de l'indemnite de 
poste aux traitements de base, et les indices des 
ajustements dans tous les autres lieux d'affec
tation sont ajustes en consequence de 100/105 
a compter du Jer janvier 1969. 

1752• seance pleniere, 
21 decembre 1968. 

2486 (XXIII). Methodes d'etahlissement des 
traitements des fonctionnaires intemationaux 

L' Assemblee generafr, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general 48, 

ainsi que Jes rapports pertinents du Comite consultatif 
de la fonction publique internationale 44 et du Comite 
consultatif pour Jes questions administratives et budge
taires 411, 

N otant que Jes sections A et B du chapitre II du 
rapport du Comite consultatif de la fonction publique 
internationale ne renferment que Jes grandes lignes des 
recommandations du Comite quant aux methodes 

48 Ibid., document A/7236. 
u Ibid., annexe I. 
411 Ibid., document A/7"280. 

0 

d'etablissement des traitements des fonctionnaires inter
nationaux, 

N otant egalement Jes observations du Comite 
consultatif pour Jes questions administratives et budge
taires qui sont consignees au paragraphe 6 de son 
rapport, 

Consciente des diverses consequences que pourraient 
avoir les modifications envisagees par le Comite 
consultatif de la fonction publique internationale dans 
son rapport, 

Reconnaissant que Jes Etats Membres doivent avoir 
la possibilite d'examiner en detail ces consequences, 
notamment en ce qui concerne Jes aspects du regime des 
traitements qui Jes interessent particulierement, 

Reconnaissant la necessite de preciser Jes principes 
sur Iesquels Jes traitements du personnel peuvent etre 
fondes, 

Soucieuse de la necessite de preserver le "regime 
commun", 

1. Demande que, dans le rapport du Comite consul
tatif de la fonction publique internationale sur sa dix
septieme session, des chapitres distincts exposent les 
progres accomplis en ce qui concerne : 

a) L'etude proposee par le Comite consultatif de 
la fonction publique internationale au paragraphe 114 
du rapport sur sa treizieme session 46, compte tenu des 
observations figurant au paragraphe 45 du rapport du 
Comite consultatif pour Jes questions administratives 
et budgetaires 47, 

b) L'etablissement d'un indice international des 
traitements et I'etude des "taux du marche mondial"; 

2. Prie le Secretaire general de faire distribuer le 
rapport du Comite consultatif de la fonction publique 
internationale sur sa dix-septieme session comme 
document de la vingt-quatrieme session de I' Assemblee 
generate. 

1752~ seance pleniere, 
21 decembre 1968. 

2487 (XXIII). Projet de construction d'un nou• 
veau bitlment et modifications majeures a 
apporter aux batiments existants du Siege 
de l'Organisation des Nations Unies 

L' Assemblee generate, 
Ayant examine le rapport du Secretaire general 48 et 

le rapport y relatif du Gomite consultatif pour Jes 
questions administratives et• budgetaires 49 concernant 
le projet de construction d'un nouveau batiment et Jes 
modifications majeures a apporter aux batiments 
existants du Siege de !'Organisation des Nations Unies 
a New York, 

l. Exprime sa reconnaissance au Fund for Area 
Planning and Development, Inc. pour les sommes 
considerables et pour le temps et les efforts consacres 
a l'etude qu'il a effectuee afin de determiner s'il serait 
possible d'acquerir et d'amenager, en vue d'une 
utilisation eventuelle par !'Organisation des Nations 
Unies, un emplacement situe au sud des batiments du 
Siege et a l'est de la Premiere Avenue, ainsi que pour 
!'excellence de la presentation technique des plans de 
construction proposes ; 

46 Ibid., flingtitme session, Annexes, point 77 de l'ordre du 
jour, document A/5918/ Add.1. 

47 Ibid., document A/0056. 
48 Ibid., vingt-troisi~me session, Annexe.,, point 74 de l'ordre 

du jour, document A/C.S/1183. 
t 9 Jbid., document A/7366. 
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2. Autorise le Secretaire general a proceder, 
moyennant une depense estimative de 250 000 dollars a 
Ja charge de }'Organisation des Nations Unies pour 
1969, a l'etablissement de plans et de clevis detailles 
sur la base desquels le coftt estimatif du projet puisse 
etre cakule de fa<;on precise, et a rendre compte des 
resultats de ses travaux a l' Assemblee generale, !ors 
de sa vingt-quatrieme session; 

3. Prie le Secretaire general, lorsqu'il formulera ses 
nouvelles propositions, de tenir compte des locaux dont 
on prevoit que l'Orgal}isation des Nations Unies aura 
besoin au Siege au-dela de l'annee 1976 et de presenter 
a 1' Assemblee generale, lors de sa vingt-quatrieme 
session, un rapport sur le probleme des locaux au Siege 
considere dans le cadre general de l'evolution probable 
de !'Organisation au cours des vingt annees a venir et 
de la repartition du personnel au cours de cette periode 
par rapport aux locaux disponibles ou pouvant devenir
clisponibles a New y ork, a Geneve OU clans d'autre~ 
bureaux exterieurs de !'Organisation. 

17526 seance pleniere, 
21 decembre 1968. 

2488 (XXIII). Plans d'agrandissement des salles 
et installations de conference du Palais des 
Nations 

J!Asseinblee gencrale, 
Ayant examine Jes rapports du Secretaire general ~0 

et du Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires ~1 concernant les modifications 
apportees au programme d'agrandissement des salles et 
installations de conference du Palais des Nations a 
Geneve, approuve par I' Assemblee generale aux termes 
de sa resolution 2246 (XXI) du 20 decembre 1966, 

l. A.pprouve Jes modifications apportees au pro
gramme d'agrandissement du Palais des Nations, telles 
qu' elles sont exposees clans les rapports du Secretaire 
general et du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires, ainsi que Jes propositions 
rel~tives au financement de l'ensemble du programme, 
tel qu'il a ete modifie, sous reserve que le cout de 
construction ne depassera pas 22 millions de dollars des 
Etats-Unis; 

2. Autorise le Secretaire general a executer le 
programme revise ; 

3. Decide de modifier comme suit le calendrier des 
ouvertures de credits au budget annuel, figurant au 
paragraphe 4 de la resolution 2246 (XXI) de I' Assem
blee generale : 

Montan/ annuel 
des credits 
(en dollars 

des Etafs-Unis) 

De l'exercice 1967 a l'exercice 1970 1 000000 par an 
De l'exercice 1971 a l'exercice 1974 1 500 000 par an 
De l'exercice 1975 a l'exercice 1981 1 860 000 par an 
Pour l'exercice 1982 l 830000 

Au lieu de: 
M ontant annuel 

des crldits 
(en dollars 

des Etats-Unis) 
De l'exercice 1967 a l'exercice 1974 1 000 000 par an 
De l'exercice 1975 a l'exercice 1979 1 500 000 par an 
Pour l'exercice 1980 495 000 

110 Ibid., document A/C.S/1179. 
Ill [bid., document A/7337. 

4. Prie le Secretaire general de tenir le Comite 
( onsultatif pour les questions administratives et budge
taires au courant des faits nouveaux qui pourraient 
intervenir durant l'execution du programme d'agran
dissement et de faire rapport chaque annee a I' Assem
blee generale sur cette question jusqu'a ce que Jes 
nouveaux travaux de construction soient acheves. 

2489 

1752" seance pleniere, 
21 decembre 1968. 

(XXIII). Depenses a assumer par l'Orga
nisation des Nations Unies en ce qui con
cerne des personnalites ou des groupes 
d'experts designes par des organes OU des 
organes subsidiaires pour accomplir cer
taines tiches de nature speciale 

L' Assemblee generale, 
Rappelant la decision qu'elle a prise par sa resolution 

1798 (XVII) du 11 decembre 1962 au sujet du regime 
des frais de voyage et des indemnites de subsistance 
payes par l'Organisation des Nations Unies aux 
membres des organes et organes subsidiaires de l'Orga
nisation, et rappelant egalement avoir fait sienne, a sa 
1082e seance pleniere, le 18 decembre 1961 &2, la 
recommandation formulee par la Cinquieme Commission 
au sujet des regles regissant le versement d'honoraires 
auxdits membres 118, 

Considerant que des regles complementaires sont 
necessaires pour regir de tels versements aux personnes 
nommees par des organes ou des organes subsidiaires 
pour entreprendre a titre personnel, pour le compte des 
organes interesses, des etudes speciales OU autres taches 
de nature speciale, 

1. Reaffirme les principes fondamentaux regissant 
le paiement de frais de voyage et d'indemnites de 
subsistance aux membres des organes et organes 
subsidiaires, tels qu'ils sont enonces clans la resolution 
1798 (XVII) de l'Assemblee generale; 

2. Reaffirme Jes principes fondamentaux qu'elle a 
adoptes £1. sa 1082" seance pleniere au sujet du verse
ment d'honoraires auxdites personnes et selon lesquels 
ii n'est pas normalement verse d'honoraires ni de 
remuneration, en sus de l'indenmite de subsistance au 
taux normal, aux membres des organes ou organes 
subsidiaires ; 

3. Decide que les regles complementaires ci-apres 
seront appliquees a compter du 1 er janvier 1969: 

a) II y a lieu de faire· une nette distinction entre : 
i) Les personnes nommees par des organes ou des 

organes subsidiaires pour entreprendre a titre 
personnel, pour le compte des organes interesses, 
des etudes speciales OU autres taches de nature 
speciale; 

ii) Les experts ou consultants que le Secretairc 
general nomme pour l'aider a mener a bien des 
etudes speciales OU d'autres taches de nature 
speciale confiees au Secretariat; 

b) Les cas entrant dans la categorie i ci-dessus 
seront regis, d'une part, par les regles que l' Assemblee 
generale a arretees aux termes de sa resolution 1798 
(XVII) relative au regime des frais de voyage et des 
indemnites de subsistance payes aux membres des 
organes et organes subsidiaires de !'Organisation et, 

112 Ibid., Sl'i:iieme session, Seances plenihes, 1082& seance, 
par. 7. 

GB [bid., seiaieme session, Annexes, point 54 rle l'ordre du 
jour, document A/5005, par. 10. 


